
 

 

 

 

Suite à l’annulation de l’épreuve de Meaux prise en compte pour la mise en grille de l’épreuve 

inter-régionale de Rocroi, il a été décidé en accord avec la Commission Régionale les modalités 

suivantes pour la mise en grille de cette épreuve :  

1) 10 premiers de la Coupe d’Ile de France N-1 de la catégorie s’ils sont toujours dans la même la 

catégorie 

2) 5 premiers de la Coupe d’Ile de France N-1 de la catégorie inférieure s’ils montent de catégorie 

3) 11ème à 20ème de la Coupe d’Ile de France N-1 de la catégorie s’ils sont toujours dans la même 

la catégorie 

4) 6ème à 10ème de la Coupe d’Ile de France N-1 de la catégorie inférieure s’ils montent de catégorie 

5) Ce processus sera répété. 

Cette mise en grille est valable pour l’ensembles des catégories masculines et féminines concernées 

par cette épreuve.  

 

Le Cadre Technique Référent se réserve le droit de modifier l’ordre de mise en grille en cas de résultats 

significatifs. 

 

Afin de faciliter le travail de mise en grille, merci d’indiquer sur le questionnaire ci-dessous votre 

présence sur la compétition de Rocroi : 
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L’Equipe Technique Régionale et le 

Comité d’Ile de France de Cyclisme 

COMMUNIQUE EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE 

CLIQUER ICI 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=EXwZaWBXtkCmvszsGcMtaCco_fQw_SpCvGHx4zIGCbZURDBNSTdURlNZVzcwMzFBNE40MkIyVE44Vy4u

